
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2022-106

PUBLIÉ LE  2 AOÛT 2022



Sommaire

ARS /

R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE (4

pages) Page 3

R53-2022-08-02-00001 - Arrêté portant extension de deux places de la

structure Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérée par

l�association la Sauvegarde 56 (2 pages) Page 8

R53-2022-08-02-00002 - Arrêté portant extension de deux places de la

structure lits halte soins santé (LHSS) située à Lorient et gérée par la

Sauvegarde 56 (2 pages) Page 11

R53-2022-08-01-00001 - Arrêté portant modification du cahier des charges

relatif à l'organisation de la réponse ambulancière à l'urgence

pré-hospitalière (2 pages) Page 14

Les Directions régionales de l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités /

R53-2022-08-01-00002 - Arrêté modifiant la liste des organismes habilités à

dispenser la formation en matière de santé, de sécurité et de conditions de

travail aux représentants du personnel aux comités sociaux et économiques

(2 pages) Page 17

R53-2022-08-01-00003 - Arrêté modifiant la liste des organismes habilités à

dispenser la formation en matière économique aux représentants du

personnel aux comités sociaux et économiques (2 pages) Page 20

2



ARS

R53-2022-07-19-00004

220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE

ARS - R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE 3



ARS - R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE 4



ARS - R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE 5



ARS - R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE 6



ARS - R53-2022-07-19-00004 - 220014229 2022 07 19 PLOEUC LHERMITAGE 7



ARS

R53-2022-08-02-00001

Arrêté portant extension de deux places de la

structure Appartements de Coordination

Thérapeutique (ACT) gérée par l�association la

Sauvegarde 56

ARS - R53-2022-08-02-00001 - Arrêté portant extension de deux places de la structure Appartements de Coordination Thérapeutique

(ACT) gérée par l�association la Sauvegarde 56 8



ARS - R53-2022-08-02-00001 - Arrêté portant extension de deux places de la structure Appartements de Coordination Thérapeutique

(ACT) gérée par l�association la Sauvegarde 56 9



ARS - R53-2022-08-02-00001 - Arrêté portant extension de deux places de la structure Appartements de Coordination Thérapeutique

(ACT) gérée par l�association la Sauvegarde 56 10



ARS

R53-2022-08-02-00002

Arrêté portant extension de deux places de la

structure lits halte soins santé (LHSS) située à

Lorient et gérée par la Sauvegarde 56

ARS - R53-2022-08-02-00002 - Arrêté portant extension de deux places de la structure lits halte soins santé (LHSS) située à Lorient et

gérée par la Sauvegarde 56 11



ARS - R53-2022-08-02-00002 - Arrêté portant extension de deux places de la structure lits halte soins santé (LHSS) située à Lorient et

gérée par la Sauvegarde 56 12



ARS - R53-2022-08-02-00002 - Arrêté portant extension de deux places de la structure lits halte soins santé (LHSS) située à Lorient et

gérée par la Sauvegarde 56 13



ARS

R53-2022-08-01-00001

Arrêté portant modification du cahier des

charges relatif à l'organisation de la réponse

ambulancière à l'urgence pré-hospitalière

ARS - R53-2022-08-01-00001 - Arrêté portant modification du cahier des charges relatif à l'organisation de la réponse ambulancière à

l'urgence pré-hospitalière 14



 
 

 

 

ARRETE 

portant modification du cahier des charges régional relatif à l’organisation 

de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière  

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1 et L. 1431-2, L. 1432-2, L. 4393-1 et L. 4393-2, 

L. 6311-1 et L. 6311-2, L. 6312-1 à L.6312-5, R. 6311-1 à R. 6311-5, R. 6312-1 à R. 6312-43, R. 6313-1 à R.6313-

7-1, R. 6314-1 à R. 6314-6, D. 6124-12 ; 

 

Vu le code de la route et notamment l’article R 311-1 ; 

 

Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires ; 

 

Vu le décret du 30 Octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 

- Monsieur Stéphane MULLIEZ  

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transport sanitaire portant organisation de 

la réponse ambulancière à l'urgence pré hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté n° 2017-15477 du 6 novembre 2017 portant publication du Cahier des charges régional relatif à 

l’organisation de la réponse à l’urgence pré-hospitalière ;  

 

Vu l’arrêté du 15 février 2022, ainsi que celui du 9 mars 2022 portant modification du cahier des charges régional 

relatif à l’organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022, du 1er juillet 2022 et du 26 juillet 2022 portant modification du tour de garde ambulancier 

du département de l’Ille et Vilaine dans le cadre de la permanence des transports sanitaires pour le second 

semestre 2022; 

 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant avenant transitoire au cahier des charges régional relatif à l’organisation de la 

réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2022 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la 

gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

 

Vu l’accord cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels des 

entreprises de transports sanitaires terrestres ;  

 

Vu la Convention nationale des transporteurs sanitaires privés prévue à l'article L. 322-5-2 du code de la sécurité 

sociale et ses avenants ; 

 

Considérant le contexte de forte activité générale sur les services des urgences du département d’Ille-et-Vilaine, en 

particulier sur le secteur de Redon ; 
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Considérant qu’un besoin de renforts a été exprimé par les représentants des transporteurs d’Ille-et-Vilaine sur les 

périodes de garde ambulancière pour le secteur de Redon ; 

 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Le cahier des charges régional portant organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-

hospitalière en Bretagne défini à l’article 2 de l’arrêté susvisé du 6 novembre 2017 est modifié pour le 

département d’Ille-et-Vilaine comme suit : 

 

- une seconde ligne supplémentaire de transports ambulanciers est mobilisée sur le secteur de REDON afin 

de renforcer le transport des patients dans le cadre de l’urgence pré hospitalière. 

 

Ce renfort prend effet à compter du 1er août jusqu’au 30 septembre 2022 et couvre la période 20h00-8h00.  

 

Le reste du contenu de l’arrêté susvisé du 6 novembre 2017 demeure sans changement. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par 

voie de recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification, pour l’intéressé, ou de sa publication, pour les tiers.  

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens », accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de la délégation départementale d’Ille et Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture de l’Ille-et-

Vilaine. 

 

 

Fait à Rennes, le 28 juillet 2022 

 

Pour le Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 

Le Directeur Général Adjoint  

 

 

 

 

 

 

Malik LAHOUCINE 
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